
18 fo - circulaire

A propos du droit de retrait 
 Note introduc!ve 

L’exercice du droit de retrait répond à une procédure précise que nous vous invitons à  
respecter scrupuleusement. 
Le ministère depuis le début de la crise du COVID-19 conteste l’exercice du droit de retrait par 
un argumentaire complètement faux. 
 

Il écrit dans la foire aux questions : 
Les personnels peuvent-ils invoquer un droit de retrait ? Dans la mesure où le ministère de l’Education 
nationale et de la Jeunesse a adopté les mesures destinées à assurer la sécurité et préserver la santé de 
ses personnels en mettant en œuvre les prescriptions des autorités sanitaires, le droit de retrait ne de-
vrait pas trouver à s’exercer. En effet, eu égard aux conditions de transmission du virus (contact rap-
proché et prolongé avec des personnes contaminées) et dès lors que les employeurs respectent les 
recommandations édictées par le Gouvernement pour éviter les risques de transmission, les personnels 
ne peuvent invoquer un droit de retrait. 
 
Cet argumentaire est totalement faux. Le droit de retrait est individuel. Il appartient à chaque 
personnel qui a un motif raisonnable de penser que sa vie ou sa santé sont en péril de  
l’exercer. 
Dès lors, l’administration ne peut le contester a priori. 
En revanche, elle peut le contester a postériori mais elle doit respecter la procédure précise, 
décrite dans la notice qui suit. Enquête avec le membre du CHSCT qui a signalé le danger, si  
divergence réunion du CHSCT dans les 24 heures, information de l’ISST et de l’inspection du  
travail si les divergences perdurent. 
 
Rappels importants :  
1) Faire faire un courrier de procédure d'alerte par le représentant FO CHSCT D et A au 
DASEN et au Recteur 
2) L’agent ne peut exercer son droit de retrait que s’il constate sur place que l’employeur 
a failli à ses obligations (cf. notice page 20 de la circulaire sociale). 
3) Faire remplir le registre DGI par le représentant FO au CHSCT local (cf. colonne de droite 
page 21). Ce n’est qu’une fois ces 3 étapes réalisées que FO sera en capacité de demander la 
tenue d’un CHSCT dans les 24 heures. 
 

Nous vous invitons à saisir la fédération en cas de contestation du droit individuel au retrait. 

Article 5-5  
Dans le cas d’une situation de travail présentant un 
risque grave pour la santé ou la sécurité des agents 
lors de l’exercice de leurs fonctions, ou en cas de 
désaccord sérieux et persistant entre l’administra-
tion et le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, le chef de service compétent 
ainsi que le comité d’hygiène et de sécurité compé-
tent peuvent solliciter l’intervention de l’inspection 
du travail. Les inspecteurs santé et sécurité au  
travail, peuvent également solliciter cette  
intervention. 
Dans le cas d’un désaccord sérieux et persistant, 
l’inspection du travail n’est saisie que si le recours 
aux inspecteurs santé et sécurité au travail n’a pas 
permis de lever le désaccord. 
Peuvent être sollicitées, dans les mêmes conditions, 
l’intervention d’un membre du corps des vétéri-
naires inspecteurs ou du corps des médecins  
inspecteurs de la santé dans leurs domaines  
d’attribution respectifs ainsi que l’intervention du 

service de la sécurité civile. 
L’intervention faisant suite à la procédure prévue 
aux alinéas 1, 2 et 3 du présent article donne lieu à 
un rapport adressé conjointement au chef de  
service concerné, au comité d’hygiène et de  
sécurité compétent, aux inspecteurs santé et  
sécurité au travail et, pour information, au préfet 
du département. Ce rapport indique, s’il y a lieu, les 
manquements en matière d’hygiène et de sécurité 
et les mesures proposées pour remédier à la  
situation. 
Le chef de service adresse dans les quinze jours au 
membre du corps de contrôle à l’origine du rapport 
une réponse motivée indiquant les mesures  
immédiates qui ont fait suite au rapport ainsi que 
les mesures qu’il va prendre accompagnées d’un 
calendrier. 
Le chef de service communique copie, dans le 
même délai, de sa réponse au comité d’hygiène et 
de sécurité compétent ainsi qu’aux inspecteurs 
santé et sécurité au travail. 

Textes règlementaires 
Les articles 5-5 à 5-9 du décret 82 453 modifié indiquent :
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En cas de désaccord du chef de service sur le  
rapport prévu à l’alinéa 4 du présent article ou 
lorsque les mesures indiquées dans la réponse ne 
sont exécutées, le membre du corps de contrôle, 
auteur du rapport, adresse, par la voie  
hiérarchique, un rapport au ministre compétent. 
Celui-ci fait connaître sa réponse dans un délai d’un 
mois. Le rapport et la réponse du ministre sont 
communiquées au comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de proximité et au comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
d’administration centrale ou, le cas échéant,  
ministériel compétent pour le service concerné. 
 
Article 5-6  
- L’agent alerte immédiatement l’autorité  
administrative compétente de toute situation de 
travail dont il a un motif raisonnable de penser 
qu’elle présente un danger grave et imminent pour 
sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité 
qu’il constate dans les systèmes de protection.  
Il peut se retirer d’une telle situation. 
L’autorité administrative ne peut demander à 
l’agent qui a fait usage de son droit de retrait de  
reprendre son activité dans une situation de travail 
où persiste un danger grave et imminent résultant 
notamment d’une défectuosité du système de  
protection. 
II. - Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne 
peut être prise à l’encontre d’un agent ou d’un 
groupe d’agents qui se sont retirés d’une situation 
de travail dont ils avaient un motif raisonnable de 
penser qu’elle présentait un danger grave et  
imminent pour la vie ou la santé de chacun d’eux. 
III. - La faculté ouverte au présent article doit 
s’exercer de telle manière qu’elle ne puisse créer 
pour autrui une nouvelle situation de danger grave 
et imminent.  
IV. - La détermination des missions de sécurité des 
biens et des personnes qui sont incompatibles avec 
l’exercice du droit de retrait individuel défini ci- 
dessus en tant que celui-ci compromettrait  
l’exécution même des missions propres de ce  
service, notamment dans les domaines de la 
douane, de la police, de l’administration  
pénitentiaire et de la sécurité civile, est effectuée 
par voie d’arrêté interministériel du ministre chargé 
de la fonction publique, du ministre chargé du  
travail et du ministre dont relève le domaine, pris 
après avis du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ministériel compétent et de la 
commission centrale d’hygiène et de sécurité du 
Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat. 
 
Article 5-7  
Le représentant du personnel au comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail qui constate 
qu’il existe une cause de danger grave et imminent, 
notamment par l’intermédiaire d’un agent, en alerte 
immédiatement le chef de service ou son  
représentant selon la procédure prévue au premier 
alinéa de l’article 5-5 et consigne cet avis dans le 
registre établi dans les conditions fixées à l’article 
5-8. 

Le chef de service procède immédiatement à une 
enquête avec le représentant du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail qui lui a  
signalé le danger et prend les dispositions  
nécessaires pour y remédier. Il informe le comité 
des décisions prises. 
En cas de divergence sur la réalité du danger ou la 
façon de le faire cesser, notamment par arrêt du  
travail, de la machine ou de l’installation, le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
compétent est réuni d’urgence, dans un délai  
n’excédant pas vingt-quatre heures. L’inspecteur du 
travail est informé de cette réunion et peut y  
assister. 
Après avoir pris connaissance de l’avis émis par le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail compétent, l’autorité administrative arrête 
les mesures à prendre. 
A défaut d’accord entre l’autorité administrative et 
le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail sur les mesures à prendre et leurs  
conditions d’exécution, l’inspecteur du travail est 
obligatoirement saisi.  
 
Article 5-8  
Les avis mentionnés au premier alinéa de l’article 5-
7 sont consignés dans un registre spécial côté et  
ouvert au timbre du comité. Il est tenu, sous la  
responsabilité du chef de service, à la disposition : 
- des membres du comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail ; 
- de l’inspection du travail ; 
- des inspecteurs santé et sécurité au travail du 
présent décret.  
Tout avis figurant sur le registre doit être daté et 
signé et comporter l’indication des postes de travail 
concernés, de la nature du danger et de sa cause, 
du nom de la ou des personnes exposées, les  
mesures prises par le chef de service y sont  
également consignées. 
 
Article 5-9  
Le bénéfice de la faute inexcusable de l’employeur 
définie à l’article L. 452-1 du Code de la sécurité 
sociale est de droit pour les agents non fonction-
naires qui seraient victimes d’un accident du travail 
ou d’une maladie professionnelle alors qu’eux-
mêmes ou un membre du comité d’hygiène, de  
sécurité et des conditions de travail avaient signalé 
au chef du service ou à son représentant le risque 
qui s’est matérialisé. 
 

Le Guide juridique d’avril 2015 d’accompa-
gnement du décret 82-453 modifié précise : 

  Rôle des ISST (page 12)  
  Rôle des Inspecteurs du travail (page 13) 
 Les modalités d’exercice du droit de   
  retrait (page 16 à 19) 
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dĞǆƚĞƐ�ĚĞ�ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ�͗��

>Ă�ůŽŝ�ŶΣ�ϴϮͲϭϬϵϳ�ĚƵ�Ϯϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϭϵϴϮ�Ă�ƌĞĐŽŶŶƵ�ă�ƚŽƵƚ�ƐĂůĂƌŝĠ�ƵŶ�ĚƌŽŝƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĨĂĐĞ�ă�ƵŶ�ĚĂŶŐĞƌ�ŐƌĂǀĞ�Ğƚ�
ŝŵŵŝŶĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ƐĂ�ǀŝĞ�ŽƵ�ƐĂ�ƐĂŶƚĠ͘��ĞƩĞ�ůŽŝ�ĞƐƚ�ŝŶƐĠƌĠĞ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�;�ŽĚĞ�ĚƵ��ƚƌĂǀĂŝů��Ăƌƚ͘�>͘�ϮϯϭͲϴ�ă�>͘�ϮϯϭͲϵͿ͘�>Ğ�
ĚĠĐƌĞƚ�ϴϮͲϰϱϯ�;Ϯϴ�ŵĂŝ�ϭϵϴϮ�ŵŽĚŝĮĠͿ�Ă�ŝŶƚƌŽĚƵŝƚ�ůĞ�ĚŝƐƉŽƐŝƟĨ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĨŽŶĐƟŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�Ě͛�ƚĂƚ�

>��WZK���hZ���͛�>�Zd��
hŶ�ŵĞŵďƌĞ�&K�ĚƵ��,^�d�ƋƵŝ�ĐŽŶƐƚĂƚĞ�ƵŶ�ĚĂŶŐĞƌ�ŐƌĂǀĞ�Ğƚ�ŝŵŵŝŶĞŶƚ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ƉĂƌ�ůΖŝŶƚĞƌŵĠĚŝĂŝƌĞ�ĚΖƵŶ�ĂŐĞŶƚ�
ƋƵŝ�Ă�ĨĂŝƚ�ƵƐĂŐĞ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ͕�ĞŶ�ĂǀŝƐĞ�ŝŵŵĠĚŝĂƚĞŵĞŶƚ�ůΖĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟǀĞ�ŽƵ�ƐŽŶ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ͘�

>Ğ�ĨŽŶĐƟŽŶŶĂŝƌĞ�ŽƵ�ůΖĂŐĞŶƚ�ƐŝŐŶĂůĞ�ŝŵŵĠĚŝĂƚĞŵĞŶƚ�ă�ůΖĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟǀĞ�;ĐŚĞĨ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞͿ�ŽƵ�ă�ƐŽŶ�
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ƉƌŽďůğŵĞ͘��ĂŶƐ�ůĞƐ�ĚĞƵǆ�ŚǇƉŽƚŚğƐĞƐ�ůĞ�ƐŝŐŶĂůĞŵĞŶƚ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ƉĂƌ�ůĂ�ƐƵŝƚĞ�ŝŶƐĐƌŝƚ�ĚĞ�ĨĂĕŽŶ�ĨŽƌŵĂůŝƐĠĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�
ƌĞŐŝƐƚƌĞ��'/͘��
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Yh�E���y�Z��Z�^KE��ZK/d����Z�dZ�/d�͍�
�ŚĂƋƵĞ�ĂŐĞŶƚ�Ă�ůĞ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞ�ƐĞ�ƌĞƟƌĞƌ�Ě͛ƵŶĞ�ƐŝƚƵĂƟŽŶ�ƋƵ͛ŝů�ũƵŐĞ�ĚĂŶŐĞƌĞƵƐĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂƩĞŶƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�
ĐŽŶĨŽƌŵŝƚĠ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟĨƐ�Ğƚ�ƐŽƵƐ�ĐŽŶĚŝƟŽŶ�ƋƵΖŝů�ŝŶĨŽƌŵĞ�ůĞ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ�ŚŝĠƌĂƌĐŚŝƋƵĞ�
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ƉĞƵƚ�Ǉ�ĂǀŽŝƌ�ĂĐƟǀŝƚĠ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�ĐĂƌ�ŝů�Ŷ͛Ǉ�Ă�ƉĂƐ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůŝĞŶ�ĞŶƚƌĞ�ůĞ�ůŝĞƵ�Ğƚ�ůĂ�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĚĞ�
ƚƌĂǀĂŝůůĞƌ͘��
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>Ă�ŶŽƟŽŶ�ĚĞ�ĚĂŶŐĞƌ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ĞŶƚĞŶĚƵĞ͕�ƉĂƌ� ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ�ă� ůĂ� ũƵƌŝƐƉƌƵĚĞŶĐĞ�ƐŽĐŝĂůĞ͕� ĐŽŵŵĞ�ĠƚĂŶƚ�ƵŶĞ�ŵĞŶĂĐĞ�
ĚŝƌĞĐƚĞ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ǀŝĞ�ŽƵ�ůĂ�ƐĂŶƚĠ�ƉŚǇƐŝƋƵĞ�ĚƵ�ĨŽŶĐƟŽŶŶĂŝƌĞ�ŽƵ�ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ͘�

>Ğ�ĚĂŶŐĞƌ�ĞƐƚ�Ěŝƚ�ͨ��ŐƌĂǀĞ�ͩ�ůŽƌƐƋƵ͛ŝů�ĞƐƚ�ƐƵƐĐĞƉƟďůĞ�ĚĞ�ƉƌŽĚƵŝƌĞ�ƵŶ�ĂĐĐŝĚĞŶƚ�ŽƵ�ƵŶĞ�ŵĂůĂĚŝĞ�ĞŶƚƌĂŠŶĂŶƚ�ůĂ�ŵŽƌƚ�
ŽƵ�ƉĂƌĂŝƐƐĂŶƚ�ĚĞǀŽŝƌ�ĞŶƚƌĂŠŶĞƌ�ƵŶĞ�ŝŶĐĂƉĂĐŝƚĠ�ƉĞƌŵĂŶĞŶƚĞ�ŽƵ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ƉƌŽůŽŶŐĠĞ�
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ƉĂƌƟĐƵůŝğƌĞ�;ŵĂůĂĚŝĞƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞƐͿ�ƉĞƵƚ�ĞŶŐĞŶĚƌĞƌ�ƵŶ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�>Ğ�ƐƵŝǀŝ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƉĂƌ�ůĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ĚĞ�
ŵĠĚĞĐŝŶĞ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶƟŽŶ�ƉƌĞŶĚ�ă�ĐĞ�ƟƚƌĞ�ƵŶĞ�ŝŵƉŽƌƚĂŶĐĞ�ƉĂƌƟĐƵůŝğƌĞ͘�

>Ğ� ĚƌŽŝƚ� ĚĞ� ƌĞƚƌĂŝƚ� ĞƐƚ� ƵŶ� ĚƌŽŝƚ� ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů͘� /ů� ĞƐƚ� ă� ĚŝīĠƌĞŶĐŝĞƌ� ĚƵ� ĚƌŽŝƚ� ĚĞ� ŐƌğǀĞ͘� >͛ĂŐĞŶƚ� ĚŽŝƚ� ĂǀŽŝƌ� ƵŶ�ŵŽƟĨ�
ƌĂŝƐŽŶŶĂďůĞ�ĚĞ�ĐƌĂŝŶĚƌĞ��

h
Ƌ

Yh
�Ś
ĐŽŶ

20 fo - circulaire



WĂŐĞ�ϮϬ�

�

hE��'�Ed�
ƉĞŶƐĞ�ƋƵΖƵŶĞ�ƐŝƚƵĂƟŽŶ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�

ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƵŶ�ĚĂŶŐĞƌ�ŐƌĂǀĞ�Ğƚ�ŝŵŵŝŶĞŶƚ�
ƉŽƵƌ�ƐĂ�ǀŝĞ�ŽƵ�ƐĂ�ƐĂŶƚĠ��

/ů�ĞŶ�ŝŶĨŽƌŵĞ�ƐŽŶ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟŽŶ�ƋƵŝ�
ƚƌĂŝƚĞ�ĂůŽƌƐ�ƐĞƵůĞ�ůĞ�ƉƌŽďůğŵĞ͘�

hE�D�D�Z���h��,^�d�
ĐŽŶƐƚĂƚĞ�ƋƵΖŝů�ĞǆŝƐƚĞ�ƵŶĞ�ĐĂƵƐĞ�ĚĞ�ĚĂŶŐĞƌ�ŐƌĂǀĞ�Ğƚ�

ŝŵŵŝŶĞŶƚ��

>ΖĂŐĞŶƚ�
ĐŽŶƟŶƵĞ�ĚĞ�
ƚƌĂǀĂŝůůĞƌ�

>ΖĂŐĞŶƚ�ƐĞ�
ƌĞƟƌĞ�ĚĞ�ůĂ�
ƐŝƚƵĂƟŽŶ�ĚĞ�

ƚƌĂǀĂŝů�

�ŶƋƵġƚĞ�ŝŵŵĠĚŝĂƚĞ�ŵĞŶĠĞ��
ƉĂƌ�ůΖĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟǀĞ�

�ĠƐĂĐĐŽƌĚ�
ĞŶƚƌĞ�ůĞ�ƐĂůĂƌŝĠ�
Ğƚ�ůΖĂƵƚŽƌŝƚĠ�

ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟǀĞ��
�
ZĞƚƌĂŝƚ�ĞƐƟŵĠ�

ŝŶũƵƐƟĮĠ�

�ĐĐŽƌĚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�
ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉŽƵƌ�
ĨĂŝƌĞ�ĐĞƐƐĞƌ�ůĞ�

ĚĂŶŐĞƌ��
�

ZĞƚƌĂŝƚ�ĞƐƟŵĠ�
ũƵƐƟĮĠ�

DŝƐĞ�ĞŶ�ĚĞŵĞƵƌĞ�
ĚĞ�ůΖĂŐĞŶƚ�ĚĞ�
ƌĞƉƌĞŶĚƌĞ�ůĞ�
ƚƌĂǀĂŝů�ĂǀĞĐ�
ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ�ĚĞ�
ĚƌŽŝƚ�

�ƵĐƵŶĞ�
ƐĂŶĐƟŽŶ�Ŷŝ�
ƌĞƚĞŶƵĞ�ĚĞ�

ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ŽƵ�
ƐĂůĂŝƌĞ��

�ƉƉůŝĐĂƟŽŶ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞƐƟŶĠĞƐ�ă�ĨĂŝƌĞ�ĚŝƐƉĂƌĂŠƚƌĞ�ůĞ�ĚĂŶŐĞƌ�

>Ğ�ďĠŶĠĮĐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĨĂƵƚĞ�ŝŶĞǆĐƵƐĂďůĞ�ĚĞ�ůΖĞŵƉůŽǇĞƵƌ�ĞƐƚ�ĚĞ�ĚƌŽŝƚ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ŶŽŶ�ĨŽŶĐƟŽŶŶĂŝƌĞƐ͕�ǀŝĐƟŵĞƐ�ĚΖƵŶ�ĂĐĐŝĚĞŶƚ�
ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ůŽƌƐƋƵĞ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ�ƐŝŐŶĂůĠ�ƐΖĞƐƚ�ŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠ�;ĂƌƟĐůĞ�ϱͲϵͿ͘�

ĞŶĠĞ

>ΖĂŐĞŶƚ

ĠƐĂĐĐŽ ŽƌĚ ƐƵƌ

ĞŶ ĚĞ �ƵĐƵŶĞ

�ŶƋƵġƚĞ�ŝŵŵĠĚŝĂƚĞ�ŵĞŶĠĞ�ƉĂƌ�ůΖĂƵƚŽƌŝƚĠ�
ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟǀĞ�Ğƚ�ůĞ�ŵĞŵďƌĞ�ĚƵ��,^�d�ĂƵƚĞƵƌ�ĚƵ�
ƐŝŐŶĂůĞŵĞŶƚ��

>Ğ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ�&K�ĂƵ��,^�d�ĞŶ�ŝŶĨŽƌŵĞ�ůΖĂƵƚŽƌŝƚĠ�
ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟǀĞ�Ğƚ�ĠĐƌŝƚ�ƵŶ�ƐŝŐŶĂůĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ�ůĞ�ƌĞŐŝƐƚƌĞ�
�ĂŶŐĞƌ�ŐƌĂǀĞ�Ğƚ�ŝŵŵŝŶĞŶƚ͘�

&K ĂƵ

�ĠƐĂĐĐŽƌĚ�ƐƵƌ�ůĂ�
ƌĠĂůŝƚĠ�ĚƵ�ĚĂŶŐĞƌ�
ŽƵ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ă�

ƉƌĞŶĚƌĞ�

�ĐĐŽƌĚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�
ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉŽƵƌ�ĨĂŝƌĞ�
ĐĞƐƐĞƌ�ůĞ�ĚĂŶŐĞƌ�

ĚŝĂƚĞ ŵ

ZĠƵŶŝŽŶ�ĚƵ��,^�d�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�Ϯϰ�ŚĞƵƌĞƐ͘�
�
/ŶĨŽƌŵĞƌ�ů͛ŝŶƐƉĞĐƚĞƵƌ�ƐĂŶƚĠ�Ğƚ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ƋƵŝ�ƉĞƵƚ�
ĂƐƐŝƐƚĞƌ�ă�ůĂ�ƌĠƵŶŝŽŶ�

ŶŝŽŶ ĚƵ

>ΖĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟǀĞ�ĂƌƌġƚĞ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ă�
ƉƌĞŶĚƌĞ͘��
>Ğ�ĐĂƐ�ĠĐŚĠĂŶƚ͕�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ĚĞŵĞƵƌĞ�ă�ůΖĂŐĞŶƚ�ĚĞ�
ƌĞƉƌĞŶĚƌĞ�ůĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĂǀĞĐ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ�ĚĞ�ĚƌŽŝƚ͘��
�Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĚŝǀĞƌŐĞŶĐĞ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉƌŝƐĞƐ͕�ƐĂŝͲ
ƐŝŶĞ�ĚĞ�ů͛ŝŶƐƉĞĐƚĞƵƌ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů͕�ĚĞ�ůĂ��/Z���d��
ƐĞůŽŶ�ůĂ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ĚĞ�ů͛ĂƌƟĐůĞ�ϱͲϱ��

ƌĂƟǀĞ Ă

EXEXERCER SON DROIT DE RETRAIT EEXERCER SON DROIT DE RETRAIT REXERCER SON DROIT DE RETRAIT CEXERCER SON DROIT DE RETRAIT EEXERCER SON DROIT DE RETRAIT REXERCER SON DROIT DE RETRAIT  EXERCER SON DROIT DE RETRAIT SEXERCER SON DROIT DE RETRAIT OEXERCER SON DROIT DE RETRAIT NEXERCER SON DROIT DE RETRAIT  EXERCER SON DROIT DE RETRAIT DEXERCER SON DROIT DE RETRAIT REXERCER SON DROIT DE RETRAIT OEXERCER SON DROIT DE RETRAIT IEXERCER SON DROIT DE RETRAIT TEXERCER SON DROIT DE RETRAIT  EXERCER SON DROIT DE RETRAIT DEXERCER SON DROIT DE RETRAIT EEXERCER SON DROIT DE RETRAIT  EXERCER SON DROIT DE RETRAIT REXERCER SON DROIT DE RETRAIT EEXERCER SON DROIT DE RETRAIT TEXERCER SON DROIT DE RETRAIT REXERCER SON DROIT DE RETRAIT AEXERCER SON DROIT DE RETRAIT IEXERCER SON DROIT DE RETRAIT TEXERCER SON DROIT DE RETRAIT  EXERCER SON DROIT DE RETRAIT 
��hy���D�Z�,�^�dZ�^��/&&�Z�Ed�^�

��D�Z�,��Yh/��y�>h�>��^zE�/��d� ��D�Z�,���s���>��^zE�/��d�

/ů�ĞŶ�ŝŶĨŽƌŵĞ�ůĞ�
ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ�&K�
ĚƵ��,^�d�ƉŽƵƌ�
ƋƵ͛ŝů�ƌĞŵƉůŝƐƐĞ�ůĞ�

ƌĞŐŝƐƚƌĞ��'/�

Đ
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WĂŐĞ�Ϯϭ�

�

RREREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT GREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT IREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT SREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT TREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT RREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT EREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT  REGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT DREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT AREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT NREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT GREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT EREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT RREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT  REGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT GREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT RREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT AREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT VREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT EREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT  REGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT EREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT TREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT  REGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT IREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT MREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT MREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT IREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT NREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT EREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT NREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT TREGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT  REGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT 
d�yd�����Z�&�Z�E���͗����Z�d�ϴϮͲϰϱϯ�DK�/&/�͕��Zd/�>��ϱͲϳ�

/ů�ĞƐƚ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞ�ĚĂŶƐ�ƚŽƵƚ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŽƵ�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ͘�

dĞǆƚĞƐ�ĚĞ�ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ�͗��

>Ă�ůŽŝ�ŶΣ�ϴϮͲϭϬϵϳ�ĚƵ�Ϯϯ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϭϵϴϮ�Ă�ƌĞĐŽŶŶƵ�ă�ƚŽƵƚ�ƐĂůĂƌŝĠ�ƵŶ�ĚƌŽŝƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĨĂĐĞ�ă�ƵŶ�ĚĂŶŐĞƌ�ŐƌĂǀĞ�Ğƚ�
ŝŵŵŝŶĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ƐĂ�ǀŝĞ�ŽƵ�ƐĂ�ƐĂŶƚĠ͘��ĞƩĞ�ůŽŝ�ĞƐƚ�ŝŶƐĠƌĠĞ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�;�ŽĚĞ�ĚƵ��ƚƌĂǀĂŝů��Ăƌƚ͘�>͘�ϮϯϭͲϴ�ă�>͘�ϮϯϭͲϵͿ͘�
>Ğ�ĚĠĐƌĞƚ�ϴϮͲϰϱϯ�;Ϯϴ�ŵĂŝ�ϭϵϴϮ�ŵŽĚŝĮĠͿ�Ă�ŝŶƚƌŽĚƵŝƚ�ůĞ�ĚŝƐƉŽƐŝƟĨ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĨŽŶĐƟŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�Ě͛�ƚĂƚ�

�Yh/�>��Z�DW>/d�͍�
/ů�ĞƐƚ�ŝŶĚŝƐƉĞŶƐĂďůĞ�ƋƵĞ�ĐĞ�ƐŽŝƚ�ƵŶ�ŵĞŵďƌĞ�&K�ĚƵ��,^�d�ƋƵŝ�ƌĞŶƐĞŝŐŶĞ�ůĞ�ƌĞŐŝƐƚƌĞ��'/͘�
^ŝ�Đ͛ĞƐƚ�ů͛ĂŐĞŶƚ͕�ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟŽŶ�ĂƐƐƵƌĞƌĂ�ƐĞƵůĞ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚƵ�ĚŽƐƐŝĞƌ͘�
�

Yh��EKd�Z���E^�>��Z�'/^dZ��͍�
>Ă�ŶŽƟŽŶ�ĚĞ�ĚĂŶŐĞƌ�ŐƌĂǀĞ�Ğƚ�ŝŵŵŝŶĞŶƚ�ŝŵƉůŝƋƵĞ�ƵŶ�ŵŽƟĨ�ƌĂŝƐŽŶŶĂďůĞ�ĚĞ�ƉĞŶƐĞƌ�ƋƵĞ�ůĂ�ǀŝĞ�Ě͛ƵŶ�ĂŐĞŶƚ�ŽƵ�ƐĂ�ƐĂŶƚĠ�ƐŽŶƚ�ĞŶ�
ƉĠƌŝů͘�
�

��Yh/�^͛��Z�^^��dͲ/>�͍�
�Ƶ�ĐŚĞĨ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�;ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚƵ�ƌĞĐƚĞƵƌ͕�ĚƵ���^�E�ŽƵ�ĚƵ�ƉƌĠƐŝĚĞŶƚ�ĚĞ�ů͛hŶŝǀĞƌƐŝƚĠͿ�

x� ZĠƵŶŝŽŶ�ĚƵ��,^�d�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ϮϰŚ�

x� /ŶĨŽƌŵĂƟŽŶ�ĚĞ�ů͛/^^d�Ğƚ�ů͛ŝŶƐƉĞĐƚĞƵƌ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�

ACCORD SUR LES MESURES À PRENDRE 

x� �ǆĠĐƵƟŽŶ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�

DÉSACCORD SUR LES MESURES À PRENDRE 

>͛�'�Ed�W�hd��y�Z��Z�^KE��ZK/d����Z�dZ�/d�

�

�EYh�d��/DD��/�d��
�ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟŽŶ�н�ŵĞŵďƌĞ�&K�ĚƵ��,^�d�ƋƵŝ�Ă�ƐŝŐŶĂůĠ�ůĞ�ĚĂŶŐĞƌ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƌĞŐŝƐƚƌĞ��'/�

>͛ĂŶŶĞǆĞ�ϳ�ĚƵ�ŐƵŝĚĞ�ũƵƌŝĚŝƋƵĞ�Ě͛Ăǀƌŝů�ϮϬϭϱ�Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƟŽŶ�ĚƵ�ĚĠĐƌĞƚ�ϴϮ͘ϰϱϯ�ŵŽĚŝĮĠ�ƉĞƵƚ�ƐĞƌǀŝƌ�ĚĞ�ŵŽĚğůĞ͘�
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MMOMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

DMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

EMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

LMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

EMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

 MODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

DMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

EMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

 MODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

RMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

EMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

GMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

IMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

SMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

TMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

RMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

EMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

 MODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

 MODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

DMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

EMODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  

(ANNEXE 6  DU GUIDE JURIDIQUE  D’AVRIL 2015)

 MODELE DE REGISTRE  DE 
« DANGER GRAVE ET IMMINENT»  
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